






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RICARD ZULIANI-SOLIER
MM.CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusés : Mmes J. ALINAT et RAMONDENC,  M. BERNAT
Secrétaire de séance : Mme Myriam ALINAT
Objet de la délibération

Ouverture d’un emploi sous contrat d’apprentissage
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le code du travail, notamment ses articles 18 à 21 ;

Vu le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 pris en application de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 susvisée ;

Vu le décret n° 93-162 du 2 février 1993 relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non industriel et commercial ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 ;
Monsieur le Maire fait part de la demande de M. Sylvain VIDAL d’effectuer son contrat d’apprentissage à la mairie de Montlaur. Il préparera à compter du 1er septembre 2010 un CAP Agricole Travaux Paysagers sur une durée de deux ans. L’apprenti recevra sa formation théorique au centre de formation des apprentis agricoles de Saint-affrique.
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur l’ouverture de cet emploi à compter du 1er septembre 2010.

Après avoir oui cet exposé, le conseil municipal :

       -      autorise le recours de l’apprentissage dans la collectivité
· décide d’ouvrir cet emploi à compter du 1er septembre 2010 pour une durée de deux ans

· autorise Monsieur le Maire à signer le contrat d’apprentissage qui sera transmis pour enregistrement à la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

· sollicite l’avis du Comité Technique Paritaire

· précise que la rémunération de l’apprenti sera déterminée en fonction des dispositions du décret qui fixe le montant du salaire en pourcentage du SMIC variant en fonction de l’âge, de l’ancienneté dans le contrat et du niveau de diplôme préparé. A la signature du contrat la rémunération sera de 25 % du SMIC.
· indique que l’apprenti est affilié au régime général de la sécurité sociale et au régime complémentaire de retraite des agents non titulaires des collectivités territoriales (IRCANTEC)
· indique que l’Etat prend en charge directement sans que la collectivité en fasse l’avance la majorité des cotisations salariales et patronales








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.
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